Calendrier & formulaires
Master 1-1q
Semaine 1 : 
accueil des étudiants en Master 1 BBMC, information particulière sur les activités de rotation (M1 1er quadrimestre), de mémoire (M1 2nd quadrimestre et M2 1er quadrimestre) et de stage (M2 2nd quadrimestre).  
Séance de présentation de l’Institut des Sciences de la Vie 

Semaine 3 : 
clôture de l’inscription en ligne concernant les choix des cours du tronc commun de Master 1.

dépôt du formulaire de choix de rotations au secrétariat BIOL par lequel l’étudiant présente les équipes de recherche au sein desquelles il souhaite réaliser ses quatre séjours. Ce formulaire est repris à l’annexe A du présent vade-mecum.

Semaine 4:
validation par la CE du Master BBMC des choix formulés au niveau des cours et des rotations et établissement du programme de rotation pour chaque étudiant. Publication du programme de rotation sur le site du département.
Semaines 5-6 : 
1er séjour

Semaine 7 : 
dépôt du rapport de rotation #1
Semaines 8-9 : 2e séjour

Semaine 10 : 
dépôt du rapport de rotation #2
Semaine 11-12 : 3e séjour

Semaine 13 : 
dépôt du rapport de rotation #3

introduction du formulaire du choix de sujet de mémoire (annexe D) au secrétariat du département de biologie par lequel l’étudiant établit un choix pour le laboratoire au sein duquel il réalisera son mémoire. La signature du promoteur ou des co-promoteurs est exigée. Les promoteurs ne sont pas autorisés à établir une sélection sur base des grades antérieurs des étudiants.
Semaine 14 : 
entérinement des lieux et sujets de mémoire par la CE du Master BBMC et publication sur le site du département. La CE du Master BBMC se réunit, vise les formulaires introduits et vérifie que la qualité de l’encadrement de chaque mémorant est garantie. En cas de difficulté, le président de la CE du Master BBMC convoque l'étudiant ou prend contact avec le promoteur afin d’apporter une solution au problème. Au cas où le nombre de mémorants acceptés chez le même promoteur est dépassé, une lettre de motivation sera demandée aux mémorants concernés pour permettre d’effectuer un choix. Le choix se fera en concertation avec le promoteur, le président de la CE du Master BBMC et les étudiants concernés. En cas de litige, la CE du Master BBMC tranchera. La CE du Master BBMC entérine la liste officielle des mémoires et l’affiche.
Master 1-2q

Semaine 1 : 
Début du mémoire

Semaine 3 : 
Clôture de l’inscription en ligne concernant les choix d’option et de cours au choix de l’option.
Semaine 8 :
Information sur les finalités du Master 2 ainsi que sur les stages en institution de recherche (BBMC2205) et sur les stages en entreprise (BBMC2215).
Semaine 10 : 
Remise au secrétariat du département de biologie du formulaire (annexe E) reprenant le titre (éventuellement provisoire) du mémoire et une proposition de composition du jury. Chaque membre pressenti du jury doit avoir signé ce formulaire pour accord ou avoir fait parvenir un accord écrit qui sera annexé au formulaire. Le promoteur et l'étudiant doivent signer ce document pour accord sur la proposition de composition du jury.

La CE du Master BBMC approuve la composition des jurys de mémoire et la publie sur le site web du département de biologie (document à usage restreint). 

Session juin 
Début de la semaine 2 de la session, dépôt du rapport intermédiaire de mémoire (BBMC2997) en 2 pages

Présentation intermédiaire du mémoire BBMC2997 (10 CR). L’évaluation intermédiaire du mémoire se fait sous la forme d’un séminaire mais elle comprend également une évaluation des prestations de l ‘étudiant par le promoteur (voir annexe F)
Master 2-1q

Semaine 3 : 
Clôture de l’inscription en ligne concernant les choix des cours du tronc commun de Master 2 et de la finalité.
Semaines 2, 3,

4, 5 ou 6
Coaching BBMC2201 Thesis tutorial. 
Semaines 4 à 6
BBMC2203 , ateliers interuniversitaires

Semaine 7 ou 8
Présentation du Thesis tutorial, les étudiants présentent en anglais leur séminaire d'avancement du mémoire.
Session janvier : Défense et évaluation finale du mémoire (BBMC2998, grille d’évaluation à l’annexe G)

Annexe A Choix de laboratoires pour les rotations

	Université catholique de Louvain
Faculté des Sciences

Département de Biologie
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	Master en Biochimie et Biologie Moléculaire et Cellulaire


Année académique 2009 - 2010
Choix de laboratoires pour les rotations /  Rotation (BBMC2103)/
Nom: 

Prénom:

GSM :

Autre téléphone de contact :

Nous rappelons que seule l’adresse email UCL sera utilisée pour la correspondance électronique !

	
	Option
	Laboratoire
	Promoteur
	Répondant*
	Signature du promoteur

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	


Date et signature de l’étudiant

* Si le promoteur est extérieur à l’ISV, il est nécessaire de désigner un répondant (l’un des titulaires de l’activité de rotation).

Annexe B Evaluation des prestations individuelles BBMC2103
	Université catholique de Louvain
Faculté des Sciences

Département de Biologie

	[image: image2.jpg])
3

3 ety
\(«‘ —y ~2
W - £ %
“,o’
e == = ) 9 W
gt gl Bgs mgh

¢ 7
N .
"‘ 4
‘\ A
\ 4
aN cr""é
7,5 N4
' % £ ]
vl
" '!E!
” T
‘C“‘
1
NN
/T
ry S
i ‘M
(|

Universite
catholique
de Louvain





	Master en Biochimie et Biologie Moléculaire et Cellulaire


Année académique 2009 - 2010
Cible d’évaluation des prestations individuelles / Rotation (BBMC2103)
Etudiant : 

Promoteur :

Faculté / département / unité :


Séjour numéro :


[image: image3]
Echelle 1 à 4 :  1 : insatisfaisant ( 4 : très satisfaisant
	1. Recherche d’information
	- L’étudiant  s’informe lorsqu’il est au laboratoire
- L’étudiant recourt à toute information susceptible de l’aider à bien comprendre la problématique (en particulier auprès de sources bibliographiques)

	2. Esprit d’analyse et de synthèse
	- L’étudiant cerne la problématique visée

- L’étudiant pose des questions pertinentes

- L’étudiant fait preuve de discernement
- L’étudiant sait proposer des interprétations à une situation ou à un fait

- L’étudiant sait résumer sa pensée

- L’étudiant à une compréhension globale des faits et des situations

	3. Participation, implication, investissement, engagement
	- L’étudiant s’implique dans la problématique de recherche du labo

- L’étudiant a une attitude proactive

- L’étudiant participe activement aux différentes activités (réunion de labo, …)

- L’étudiant fait preuve d’initiative personnelle pour aller au-delà de ce qui est demandé

	4. Esprit critique
	- L’étudiant manifeste de la curiosité

- L’étudiant manifeste son accord ou désaccord et sait argumenter sa position

- L’étudiant fait preuve de discernement

- L’étudiant demande des justifications

	5. Assiduité au travail
	- Motivation de l’étudiant à s’intégrer au labo

- Persévérance de l’étudiant

- Esprit d’initiative

	6. Respect des règles sociales
	- L’étudiant est ponctuel

- L’étudiant se conforme aux consignes et recommandations et suit les conseils donnés

- L’étudiant accepte la critique

	7. Interactions et communication
	- L’étudiant s’adapte au laboratoire
- L’étudiant sait s’intégrer à une équipe

- L’étudiant pose des questions

- L’étudiant demande des précisions


	Note globale attribuée aux prestations :  …….. /20


Commentaires éventuels :

Rappel : pour chaque séjour, l’évaluation des prestations individuelles vaut pour 2/5 des points, celle du rapport pour 3/5 des points.

Annexe C Evaluation du rapport de séjour BBMC2103
	Université catholique de Louvain
Faculté des Sciences

Département de Biologie
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	Master en Biochimie et Biologie Moléculaire et Cellulaire


Année académique 2009 - 2010
Grille d’évaluation du rapport écrit de l’activité de rotation (BBMC2103)
Etudiant : 

Promoteur :

Faculté / département / unité :

Séjour numéro :

À l’aide des 4 critères d'évaluation, veuillez attribuer à l’étudiant une cote selon l'échelle suivante 

	1
	2
	3
	4

	Insuffisant
	Acceptable
	Bon
	Excellent


	
	1
	2
	3
	4

	FORME DU RAPPORT

	Présentation du rapport

- Clarté, soin, précision, composition, …
	
	
	
	

	Recherche d’infos et bibliographie

- Sources citées, références dans le texte, cohérence

- Apport théorique

- Apport documentaire
	
	
	
	

	Organisation et structuration du rapport

- Les consignes sont respectées (5 pages max)

- La structure du texte est adéquate 

            (introduction, objectifs, stratégie, …)

- L’orthographe, la grammaire et la ponctuation sont correctes

- La mise en page facilite la lecture
	
	
	
	


	CONTENU DU RAPPORT

	Mise en contexte de la problématique (situe le contexte de la problématique de recherche, définit clairement les objectifs de la démarche )


	
	
	
	

	Raisonnement scientifique 
- Esprit de synthèse (choix des bonnes informations)

- Argumentation de qualité (émettre une hypothèse pour expliquer)

- Complétude de la thématique traitée ou de la stratégie développée
	
	
	
	

	Description scientifique correcte 

- Sujet abordé est bien délimité

- Précision, pertinence et exactitude des éléments présentés
	
	
	
	

	Esprit d’analyse, esprit de synthèse et pensée critique
	
	
	
	

	Pertinence de l’approche présentée

- Raisonnement correct et argumenté

- Eléments abordés sont cohérents et justifiés
	
	
	
	

	Maîtrise des connaissances

- Savoir restituer par écrit des connaissances scientifiques
	
	
	
	


	Note globale attribuée au rapport :  …….. /20


Commentaires éventuels :

Rappel : pour chaque séjour, l’évaluation des prestations individuelles vaut pour 2/5 des points, celle du rapport pour 3/5 des points.
Signature du promoteur
Annexe D Choix du sujet de mémoire
	Université catholique de Louvain
Faculté des Sciences

Département de Biologie
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	Master en Biochimie et Biologie Moléculaire et Cellulaire


Année académique 2009 - 2010
Choix du sujet de mémoire

Ce formulaire doit être remis dûment rempli au secrétariat du Département de Biologie au plus tard le lundi 8 décembre 2008 (semaine 13 Master 1-1q)
Nom: 

Prénom: 

Option :

Premier choix de mémoire :

Nom et coordonnées du promoteur ou du co-promoteur * :
Signature(s)
Nom et coordonnées de l’encadrant journalier** :

Nom et coordonnées du répondant *** :

Titre provisoire du mémoire :

Second choix de mémoire :

Nom et coordonnées du promoteur ou du co-promoteur * :
Signature(s)
Nom et coordonnées de l’encadrant journalier** :

Nom et coordonnées du répondant *** :

Titre provisoire du mémoire :

Date et signature de l’étudiant

*
Si un des co-promoteurs est extérieur à l’UCL, veuillez indiquer ses coordonnées complètes : institution, adresse, téléphone, fax, e-mail

**
Si autre que le promoteur ou le co-promoteur

***
Si le(s) (co)-promoteurs sont extérieurs à l’ISV, il est nécessaire de désigner un répondant du cœur de jury BBMC.
Annexe E Titre et jury de mémoire 
	Université catholique de Louvain
Faculté des Sciences

Département de Biologie
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	Master en Biochimie et Biologie Moléculaire et Cellulaire


Année académique 2009 - 2010
Titre et jury de mémoire
Ce formulaire doit être remis dûment rempli au secrétariat du Département de Biologie au plus tard la semaine 10 du deuxième quadrimestre de Master 1.
Nom: 

Prénom: 

Finalité :

Option :

Proposition de jury de mémoire * :

	
	Nom
	Institution **

Unité
	Signature pour accord ***

	(Co)-Promoteur (1) 
	
	
	

	Co-promoteur 2 
	
	
	

	Répondant BBMC
	
	
	

	Lecteurs
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


* Le jury comporte au minimum trois membres et au maximum cinq membres.  Le promoteur et le répondant en sont d'office membres. Tout membre du jury doit être porteur d'un titre universitaire et doit avoir la compétence requise pour juger tout ou partie du travail présenté.

Le jury comprend 

-
au moins deux membres de l’ISV;

-
au moins deux membres non impliqués dans la réalisation du mémoire ;

-
au moins un membre n'appartenant pas à l'unité du promoteur.

** Indiquez clairement au verso les titres, adresses (+ si possible tél, fax, e-mail) des membres extérieurs à l’UCL.

*** Signature ou mention de l’accord obtenu par téléphone ou tout autre moyen de communication.

Date :

Signatures pour accord sur la composition du jury.

Etudiant



(Co)-Promoteur (1) 


Co-promoteur 2
Annexe F Présentation intermédiaire du mémoire
	Université catholique de Louvain
Faculté des Sciences

Département de Biologie

	[image: image7.jpg])
3

3 ety
\(«‘ —y ~2
W - £ %
“,o’
e == = ) 9 W
gt gl Bgs mgh

¢ 7
N .
"‘ 4
‘\ A
\ 4
aN cr""é
7,5 N4
' % £ ]
vl
" '!E!
” T
‘C“‘
1
NN
/T
ry S
i ‘M
(|

Universite
catholique
de Louvain





	Master en Biochimie et Biologie Moléculaire et Cellulaire


Année académique 2009 - 2010
BBMC2997 Progress Report
Nom: 

Prénom: 

Titre de la présentation : 

Promoteur :


Date de défense :

Composition du jury :

Note attribuée par le promoteur :

	Appréciation du travail personnel de l’étudiant, en le classant dans une des catégories suivantes 
(une note par ligne) comparativement à vos mémorants antérieurs

	
	Insuffisant

Préciser la note
	Passable

11 - 12
	Bon

13 – 15
	Très bon

16 – 17
	Excellent

18 - 19

	Quantité
	
	
	
	
	

	Qualité
	
	
	
	
	

	Esprit critique
	
	
	
	
	

	Esprit de synthèse
	
	
	
	
	

	Recherche de l’information
	
	
	
	
	

	Initiative
	
	
	
	
	


Note sur 20 attribuée par le promoteur (40% du total)
x 0,4 = …....
(a)

Note sur 20 attribuée pour la présentation orale (30% du total)
x 0,3 = …....
(b)

Note sur 20 attribuée pour la défense orale  (30% du total)
x 0,3 = …....
(c)

Visa du rapport
Total calculé sur 20 

Commentaires : 

Note finale sur 20 attribuée par le jury:           
Le modérateur 





Les membres du jury 

Annexe G Evaluation finale du mémoire 
	Université catholique de Louvain
Faculté des Sciences

Département de Biologie
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	Master en Biochimie et Biologie Moléculaire et Cellulaire


Année académique 2009 - 2010
Grille de délibération  du mémoire BBMC2998
Nom: 

Prénom: 

Titre du mémoire : 

Promoteur :


Date de défense :

Composition du jury :

Note attribuée par le promoteur :

	Appréciation du travail personnel de l’étudiant, en le classant dans une des catégories suivantes 
(une note par ligne) comparativement à vos mémorants antérieurs

	
	Insuffisant

Préciser la note
	Passable

11 - 12
	Bon

13 – 15
	Très bon

16 – 17
	Excellent

18 - 19

	Quantité
	
	
	
	
	

	Qualité
	
	
	
	
	

	Esprit critique
	
	
	
	
	

	Esprit de synthèse
	
	
	
	
	

	Recherche de l’information
	
	
	
	
	

	Initiative
	
	
	
	
	


*Evaluation du contenu scientifique de la présentation

Note sur 20 attribuée par le promoteur (30% du total)
x 0,3 = …....
(a)

Note sur 20 attribuée pour la présentation orale (10% du total)
x 0,1 = …....
(b)

Note sur 20 attribuée pour la défense orale  (20% du total)
x 0,2 = …....
(c)

Notes sur 20 attribuées pour le travail écrit (y compris le résumé) (40% du total)

1 …………………………
3 …………………………
5 …………………………

2 …………………………
4 …………………………
6 …………………………

Total …….....    Moyenne sur 20 
x 0,4 = …....
(d)

Total calculé sur 20 (a+b+c+d) =  

Commentaires : 

Note finale sur 20 attribuée par le jury  :           
Le modérateur 





Les membres du jury 
1
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